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PPMJ = catPPMJ = catPPMJ = catPPMJ = catéééégorie judiciairegorie judiciairegorie judiciairegorie judiciaire

Pour les structures sur le plan opPour les structures sur le plan opPour les structures sur le plan opPour les structures sur le plan opéééérationnelrationnelrationnelrationnel

– Les personnes utilisant des places dans un dispositif faisant l’objet 

d’un partenariat avec la justice

– Des personnes présentes dans la structure via l’aide sociale 

à l’hébergement (ou le 115) et qui ont affaire à la justice sans partenariat 

entre la  structure et le monde judiciaire 



Des catDes catDes catDes catéééégories flouesgories flouesgories flouesgories floues

20 à 30% des personnes accueillies au titre de l’aide sociale à

l’hébergement ont un passé judiciaire 

Des publics en difficulté comme les autres

Une concurrence « entre les pauvres » pour accéder aux places 

d’hébergement ou d’insertion



Les difficultLes difficultLes difficultLes difficultéééés principaless principaless principaless principales

La prégnance du calendrier judiciaire et les difficultés de relation 

avec le monde judiciaire (complexité, responsabilité,…)

La concentration 

Les syndromes « longues peines »

Les souffrances psychiques 

Les jeunes et le besoin d’éducation

Un accompagnement plus lourd et non rétribué



Les pistes dLes pistes dLes pistes dLes pistes d’’’’amamamaméééélioration lioration lioration lioration 

La prise en considération des PPMJ dans les schémas 

départementaux de l’hébergement

Un financement qui couvre le travail supplémentaire fait par 

les structures

Un soutien renforcé pour les jeunes de moins de 21 ans 

L’instauration de relations partenariales régulières avec le SPIP sur 

des questions de stratégies générales et pas seulement sur la 

résolution des suivis individuels : une évolution nécessaire des SPIP
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1.1.1.1. IntIntIntIntéééérêts manifestrêts manifestrêts manifestrêts manifestéééés pour la ds pour la ds pour la ds pour la déééémarchemarchemarchemarche

Les remarques de :

– La Commission nationale des procureurs généraux

– L’Association nationale des visiteurs de prison

– L’Association française de criminologie

– Le Secours catholique

– L’Observatoire international des prisons
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Un apport en compUn apport en compUn apport en compUn apport en compéééétences et en disponibilittences et en disponibilittences et en disponibilittences et en disponibilitéééé

Un apport en expUn apport en expUn apport en expUn apport en expéééériences diversifiriences diversifiriences diversifiriences diversifiéééées de la viees de la viees de la viees de la vie

En soi, un acte dEn soi, un acte dEn soi, un acte dEn soi, un acte d’’’’insertion socialeinsertion socialeinsertion socialeinsertion sociale
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2.2.2.2. Les conditions de la rLes conditions de la rLes conditions de la rLes conditions de la rééééussiteussiteussiteussite

– Sélectivité du recrutement des bénévoles

– Qualité de leur formation

– Partenariat avec les professionnels

– Disponibilité et réactivité

– Cohésion d’équipe et évaluation

– Moyens budgétaires et matériels

– Pérennité de l’action
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3.3.3.3. Un exemple probant : le MRSUn exemple probant : le MRSUn exemple probant : le MRSUn exemple probant : le MRS

– Création en 1969 par un ancien JAP

– Des actions dans 5 départements IDF

– Plusieurs dizaines de bénévoles

– Un soutien de la puissance publique

– Une action complémentaire des SPIP

– Des résultats
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4.4.4.4. Pour un repPour un repPour un repPour un repéééérage et une analyse des pratiquesrage et une analyse des pratiquesrage et une analyse des pratiquesrage et une analyse des pratiques

– « Le produit n’est pas très vendeur »

– Repérer et analyser les pratiques actuelles

– qui mettent en jeu des bénévoles en appui de professionnels dans 

l’accompagnement des PPSMJ

– Etablir et promouvoir un guide des bonnes pratiques


